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Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 

PREAMBULE 

Ce document retrace les actions menées ou évènements de l’année 2022 en matière de 
gestion des cours d’eau sur le territoire du Syndicat Mixte des Gaves d’Oloron, Aspe, Ossau 
et de leurs Affluents. 
 
La première partie décrit le fonctionnement de la structure. 
 
La deuxième partie fait le bilan des missions (suivis, études et travaux) menées par le 
SMGOAO au titre de la compétence GEMAPI. 
 
La troisième partie présentera les perspectives pour l’année 2023. 
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I. Le SMGOAO en 2022 

I.1. Le territoire 
 
Le Syndicat Mixte des Gaves d’Oloron, Aspe, Ossau et de leurs Affluents (SMGOAO) intervient sur 
une partie du bassin versant du gave d’Oloron, sur lequel ses membres lui ont transféré la 
compétence GEMAPI. 
 

Le territoire du syndicat est composé comme suit : 
3 Communautés de Communes

1
 1 000 km² de superficie 

68 communes dans le périmètre 700 km de cours d’eau 

39 000 habitants 

 
 
 

 
 
 

                                                 
1
CCHB pour tout ou partie de 47 communes - CCBG pour tout ou partie de 20 communes - CCLO pour 1 commune en partie 
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I.2. Les sous bassins versants 
 

Depuis sa création, en 2012, le SMGOAO, 
comptait 5 sous bassins versants. 
En décembre 2021, il a été décidé de réduire le 
nombre de sous bassins versants à 4 sans 
modifier ni leur composition ni leur rôle, à 
savoir : 

• Pour chaque sous bassin versant (4), il a 
été créé une Commission spécifique composée 
de représentants des communes concernées. 

• Le rôle de ses Commissions est 
d’assurer un relais d’information entre les 
communes et le SMGOAO. 
 
Elles examinent les affaires qui leur sont 
soumises, émettent de simples avis ou 
formulent des propositions et reçoivent des 
informations générales concernant les activités 
du SMGOAO. 
 
Cette décision de l’assemblée délibérante a été 
validée par arrêté préfectoral le 20 avril 2022 
portant modification des Statuts de la structure. 
 
 
 
 
 
 

I.3. Les compétences 

Le SMGOAO intervient sur son territoire au titre de la compétence GEMA-PI (cf. annexe 1 Statuts 
du SMGOAO) qui englobe à la fois : 

• La préservation et la restauration du bon fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 
humides associées ainsi que la réduction de l’aléa inondation (GEMA, 1°, 2°, 8° du I de 
l’article L211-7 du Code de l’Environnement) 

• La protection des enjeux humains contre les impacts des inondations (PI, 5° du I de l’article 
L211-7 du Code de l’Environnement) 

• L’animation, la communication et la concertation nécessaires à l’exercice des compétences 
(item 12° de l’article L211-7 du Code de l’Environnement) précitées 

Le SMGOAO gère des deniers publics, et à ce titre il intervient pour toutes les opérations, situées 
sur les cours d’eau de son périmètre, au titre d’une des compétences définies ci-dessus et dont 
l’intérêt général, d’urgence ou public est avéré. 
Les différentes missions du syndicat sont effectuées en application du Règlement d’Intervention en 
vigueur dans la structure (cf. annexe 2 Règlement d’Intervention du SMGOAO). 

L’exercice de la compétence GEMA-PI par le SMGOAO ne remet pas en cause les droits et les 
obligations des propriétaires riverains (privés ou public) qui sont toujours responsables de l’entretien 
du lit et des berges des cours d’eau afin « de les maintenir dans leurs profils d’équilibre, de permettre 
le bon écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou le cas échéant, à 
son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, 
flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives » (article L215-14 du Code de 
l’Environnement). 
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I.4. Le financement 
 
Les actions menées par le SMGOAO sont financées par : 

• Les participations des collectivités membres via l’application de la taxe GEMAPI et / ou leur 
budget général. 

Compétences Modalités de 
financement 

Clé de répartition 

Fonctionnement général 

Mutualisation des frais 

Application de la clé de 
répartition financière : 
CCHB :   86% 
CCBG :   12% 
CCLO :     2% 

Item 1, 2 : Compétence GEMA 
Item 12 :   Concertation/Animation/Communication 

Item 5 :     Compétence PI / Item 8 : Compétence GEMA 

Non mutualisation des frais 

Prise en charge des frais 
par la collectivité membre 
concernée par les 
opérations 

Intervention pour compte de tiers 
(Hors GEMAPI / Hors périmètre) 

Prise en charge des frais 
par le tiers concerné 

 

 

 

 

 

• Les subventions publiques (Agence de l’Eau Adour Garonne, Région Nouvelle Aquitaine, 
…) sans lesquelles certains projets ne pourraient se concrétiser (programme de travaux de 
restauration et d’entretien des cours d’eau, études hydrauliques, …). 
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I.5. Les Elus du SMGOAO 
 

Le Président : Patrick MAUNAS 
Maire de Lées-Athas,  

Vice-président de la CCHB en charge de la Gestion des cours d’eau, de la GEMAPI, syndicats des gaves 

Les Vice-présidents : 

Daniel ARRIBERE : 1er vice-président du syndicat, 
Conseiller municipal de Lay-Lamidou, vice-président de 
la CCBG en charge de l’Environnement 

Michelle GAUCHER : 2ème vice-présidente du syndicat 
(sous bassin versant du Vert, de ses Affluents et des 
Affluents rive gauche du gave d’Oloron en amont de la 
confluence du Vert), conseillère municipale d’Ance-Féas 

Michel HOEPFFNER : 3ème vice-président du syndicat 
(sous bassin versant du gave d’Aspe et de ses 
Affluents), conseiller municipal de Bedous 

Hubert FRANÇAIS : 4ème vice-président du syndicat 
(sous bassin versant du gave d’Oloron aval et de ses 
Affluents), 1

er
 adjoint au maire de Préchacq-Navarrenx et 

conseiller communautaire à la CCBG 

Didier CAZENAVE-LAROCHE : 5
ème vice-président du 

syndicat (sous bassin du gave d’Ossau et de ses 
Affluents et des Affluents en rive droite du gave d’Oloron) 
et conseiller municipal d’Ogeu-Les-Bains 
 

Le Bureau du SMGOAO : 
Le Bureau est composé du Président, des 5 vice-présidents et de trois membres complémentaires élus 

parmi les délégués syndicaux : 

Président 
Patrick MAUNAS - CCHB 

1er vice-président 
Daniel ARRIBERE - CCBG 

2ème vice-présidente 
Michelle GAUCHER - CCHB 

3ème vice-président 
Michel HOEPFFNER – CCHB 

4ème vice-président 
Hubert FRANÇAIS - CCBG 

5ème vice-président 
Didier CAZENAVE-LAROCHE - CCHB 

Membres complémentaires : 
Etienne FROSSARD - CCHB 
Frédéric LOUSTAU – CCHB 

Louis BENOIT – CCHB 

Le Comité syndical 
En charge des décisions du SMGOAO, le Comité Syndical se compose de 37 délégués titulaires et de 37 

délégués suppléants désignés par les 3 EPCI membres du SMGOAO : 

 
Communauté de communes 
du Haut-Béarn (CCHB) 
 
 

 
24 délégués titulaires : 

Louis BENOIT, Paul BERGES, Eric BERGEZ, André BERNOS, 
Sylvie BETAT, Jean CASABONNE, Pierre CASABONNE, 
Didier CAZENAVE-LAROCHE, Marthe CLOT, Jean-Claude 
COUSTET, Gérard DEVALS, Jean-Philippe FLORENCE, 
Etienne FROSSARD, Cathy GARCÈS, Michelle GAUCHER, 
Michèle HAENSEL, Michel HOEPFFNER, Patrick 
JOUSSAUME, Cédric LARRICQ, Frédéric LOMPRÉ, Frédéric 
LOUSTAU, Patrick MAUNAS, Daniel MEDOU-MARERE, 
Brigitte ROSSI. 

24 délégués suppléants : 

Jean-Pierre CASAUX-BICQ, Marie-Hélène CASSOU, Michel 
CONTOU-CARRERE, Patrick DRILHOLE, Pierre GACHET, 
Pierre LAGRANGE, Jean-Michel LARBIOU, Gérard 
LEPRETRE, Jacqueline LOISON, Didier LOUSTAU, Jacques 
MARQUEZE, Corinne MASSOUE, David MIRANDE, Florian 
MIROU, Bernard MORA, Bastien MOUGNAGUE, Philippe 
PECAUT, Franck PEREUILH, Cédric PUCHEU, Philippe 
SANSAMAT, Henri SCHMITT, Samuel VANDAELE, Maurice 
VERCOUILLIE, Benoît VILLETTE. 
 
 
 
 
 

 
Communauté de communes 
du Béarn des Gaves (CCBG) 
 
 

 
11 délégués titulaires : 

Daniel ARRIBERE, Patrick BALDAN, Catherine BONNEFON, 
Alain BOURREZ, Henri CAZALETS, Marjorie CHOPIN, Hubert 
FRANÇAIS, Roland GRECHEZ-CASSIAU, Jean-Claude 
LARCO, François MINART, Emile TARDAN. 

11 délégués suppléants : 

Nadine BARTHE, Arnaud DUPOUEY, Thierry GERE, 
Maryvonne LAGARONNE, Fernand LAGRILLE, Francis 
LANSALOT-MATRAS, Jean-Baptiste LENDRE, Jean-Paul 
LENDRE, Jean-Jacques MONTREER, Christian PUHARRE, 
Laurent SAINTE-CLUQUE. 
 

 
Communauté de communes 
de Lacq-Orthez (CCLO) 
 
 

 
2 délégués titulaires : 

Jérôme LAGRANGE, Albert LASSERRE-BISCONTE. 

2 délégués suppléants : 

Louise CHAPEL, Frank LARRALDE. 
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I.6. L’équipe technique, administrative et comptable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’équipe dispose des moyens techniques suivants : 
 
Véhicules : 
1 Peugeot PARTNER et 1 Dacia DUSTER pour 
l’ensemble de l’équipe 
 
Postes de travail : 
Postes de travail complets (bureau, PC, téléphone 
fixe) pour chaque agent 
 
Equipement pour réunions extérieures ou à 
distance : 
PC portable, disque dur externe, webcam 
 
 

Fournitures administratives : 
Fournitures administratives classiques : papier, 
stylos, chemises, classeurs, bloc-notes, cahiers, … 

 
Téléphonie : 
Téléphones portables de fonction pour chaque 
agent à l’exception de l’agent administratif et 
comptable. 
 
Equipement de terrain : 
Vêtements de pluie, bottes, cuissardes, appareil 
photo numérique, … pour les agents amenés à se 
déplacer sur le terrain 
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I.7. Le bilan administratif et financier 2022 
 
Bilan administratif 2022 : 

Au cours de l’année 2022, le Comité syndical s’est réuni 4 fois et a pris 24 délibérations. 
Le Bureau syndical s’est réuni avant chacune de ces séances afin de préparer les affaires à traiter 
pour assurer le bon fonctionnement de la structure et la réalisation des missions techniques. 
 

Bilan financier 2022 : 

PRESENTATION DES RESULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 Fonctionnement Investissement 

Résultat de l'exercice 2022 200 478,22 € 28 179,39 € 

Résultat reporté de 2021 170 059,77 € 237 536,29 € 

Résultat de clôture de l’exercice 370 537,99 € 209 536,90 € 

Résultat Restes à réaliser 2022  - 59 894,00 € 

Résultat Cumulé 2022 370 537,99 € 149 462,90 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’exécution du budget 2022 s’élève à 642°901°€ de dépenses. 

Les principaux postes de dépenses sont : 
o Les charges de personnel 
o Le programme de travaux annuel 
o Les frais d’études 

Les contributions des EPCI-FP membres ont été de 356 500 € (stables par rapport à l’année 2021) 
et les subventions perçues pour assurer le fonctionnement du SMGOAO et la réalisation des 
missions (études et travaux) s’élèvent à environ de 187 370°€. 

Il est à noter que le SMGOAO n’a pas eu recours à l’emprunt en 2022. 
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II. Bilan des missions du SMGOAO en 2022 

II.1. Bilan du suivi des cours d’eau 

 
Cette prestation, assurée en régie, est effectuée par les agents du SMGOAO et financée par 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne à hauteur de 50 %. 
 

Un document est annexé au présent rapport d’activité. Il retrace l’intégralité de la mission de suivi et 
d’animation sur les cours d’eau pour l’année 2022. 
 

Suivi et expertise des cours d’eau : 

Plus de 150 km de cours d’eau ont été parcourus 
et expertisés pour : 

o actualiser les données du PPG du 

SMGOAO,  
o actualiser le programme d’intervention 

annuel ayant pour objectif d’assurer le bon 
fonctionnement et le bon écoulement des 
cours d’eau en application du PPG déclaré 
d’Intérêt Général en Mai 2021. 

 

 
 
 

Accompagnements et Conseils techniques : 

En complément du suivi des cours d’eau, les 
services du SMGOAO ont réalisé de nombreuses 
interventions auprès des collectivités et riverains 
du territoire. 
Afin de faire évoluer ses missions, le SMGOAO a 
participé à de nombreux échanges sur diverses 
thématiques et organisé des animations en lien 
avec ses compétences. 
 
 
 

 
 

Suivi des pièges à embâcles : 

14 pièges à embâcles ont fait l’objet d’un suivi pour 
vérification de leur encombrement et de leur état 
structurel avant intervention d’entretien. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivi des protections de berges : 

55 protections de berges ont fait l’objet d’une 
surveillance particulière : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Exemple de fiche de suivi des protections de berges 

Exemple de fiche de suivi des pièges à embâcles 
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Suivi des atterrissements : 

 
Au cours de l’hiver 2022, le SMGOAO a fait réaliser une 
nouvelle campagne de suivi des atterrissements afin 
d’évaluer la mobilité de ces bancs d’alluvions, 
notamment suite aux opérations de dévégétalisation / 
griffage portées par le SMGOAO dans le cadre de la 
mise en application de son Plan Pluriannuel de 
Gestion. 
 
Ils font l’objet d’un suivi particulier, avec notamment la 
réalisation de :  

• photographies aériennes géoréférencées ; 

• levés photogramétriques permettant d’obtenir 
l’altimétrie de ces bancs ; 

• suivis GPS terrestres de leurs contours ; 

• relevés granulométriques en deux points de surface 
afin d’estimer le diamètre moyen des sédiments. 
 
A noter que suite à la crue du 10 janvier 2022, un levé 
photographique aérien par drone a été réalisé sur 
l’ensemble du linéaire du gave d’Aspe au droit du vallon 
(Accous, Bedous, Lées-Athas et Osse-en-Aspe) en 
marge de la mission de suivi des atterrissements. Cette 
prestation a permis de mieux apprécier les évolutions 
du lit du gave engendrées par la crue. 
 

 

Suivi post crues : 
 

Suivi de la crue de janvier 2022 : 
 
Début de l’évènement : le 9 janvier 2022 à 12h 
Fin de l’évènement : le 12 janvier 2022 à 12h (sur 
le Gave d’Oloron à Oloron) 
Observations : 
De manière générale, l’évènement du 10 janvier 
2022 a fait réagir l’ensemble des cours d’eau, qui 
ont été à plein-bord voire faiblement débordants. 
Période de retour :  
Sur les cours d’eau équipés de stations de mesure 
des hauteurs / débits, la période de retour de 
l’évènement est estimée à : 

• Gave d’Aspe à Bidos : crue environ 
décennale (10 ans) 

• Gave d’Oloron à Oloron : crue environ 
vicennale (20 ans) 
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II.2. Bilan du programme de travaux annuel 2022 

 

 
• Près de 70 interventions réparties sur plus de 40 sites sur 
le territoire du SMGOAO 

 
 
• Opérations répondant aux besoins d’interventions 
planifiées dans le PPG du SMGOAO et complétées par des 
visites techniques complémentaires (en fonction des enjeux 
et des urgences) 

 
 
• Programme d’intervention financé par l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne (50% du montant TTC) et la Région 
Nouvelle Aquitaine (20% du montant TTC) 
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II.3. Bilan de l’avancement des études hydrauliques 
 

Mise à jour de l’étude hydraulique et hydromorphologique du gave d’Aspe à sa traversée du 
Vallon Aspois : 

 
L’étude hydraulique du gave d’Aspe au droit du vallon 
Aspois portée par le SMGOAO en 2020 et réalisée 
par ISL / SGEA / IMAO s’est achevée en janvier 2021 
avec la validation du COPIL en présence de M. le 
Sous-préfet d’Oloron. 

Les crues successives de décembre 2021 et janvier 
2022 ont entraîné de nombreuses érosions sur le 
linéaire du vallon Aspois, avec notamment :  

• deux érosions en rive droite au niveau de la RN134 
(giratoire sud et en aval du giratoire médian), 

• l’érosion de la saligue en rive gauche du gave au 
droit de la station d’épuration de Lées-Athas, 

• l’érosion de parcelles agricoles en rive gauche en 
amont de Lées-Athas, 

• l’érosion des parcelles en rive gauche en amont du 
Saillet d’Osse-en-Aspe. 
 
 
Afin d’évaluer les évolutions du lit mineur et du 
comportement du cours d’eau sur le secteur, le 
SMGOAO a acquis des données (topographie / 
orthophotographie) et mis à jour le modèle 
hydraulique construit dans le cadre de l’étude de 
2020. 
 
Le diagnostic de l’évolution du cours d’eau a mis en 
avant : 

• du point de vue morphologique : une évolution 
modérée sur l’ensemble du linéaire du gave d’Aspe 
aussi bien sur la mobilité en plan que sur le profil en 
long, 

• du point de vue hydraulique : pas de modification 
significative des hauteurs d’eau / vitesses 
d’écoulement pour la gamme de crue étudiée 
(quinquennale, décennale et vicennale). Pour rappel, 
les périodes de retour des crues de décembre 2021 et 
janvier 2022 sont estimées à Bidos à respectivement 
environ 5 ans et 10 ans. 
 
Compte tenu de ces éléments, le SMGOAO a proposé 
d’étudier : 

• le désencombrement de bras secondaires au droit 
de la saligue du lieu-dit « Chapelet » et en aval de la 
station d’épuration de Lées-Athas, 

• L’ouverture d’un chenal dans l’atterrissement de la 
ferme de Carolle à Osse-en-Aspe. 
 

 

  

Illustration de la mobilité du gave d’Aspe entre 
l’automne 2020 et le printemps 2022 

Variation des hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement 
entre la situation 2022 et la situation 2020 
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Etude hydraulique de la Vallée de l’Escou : 
 

Rappel des objectifs : 

• Réaliser un diagnostic de l’inondabilité pour les bassins 
versants présentés sur la figure ci-contre, et analyser 
notamment les conséquences de l’évolution du territoire 
(urbanisation, modification de l’occupation des sols, 
modification du parcellaire, etc.) sur l’inondabilité ; 

• Définir les caractéristiques des écoulements en crue 
(hauteurs d’eau, vitesses) ; 

• Proposer des solutions permettant de supprimer / limiter le 
risque inondation au droit des enjeux : 
o non structurelles (alerte et gestion de crise, changement 

de pratiques agricoles, ouvertures de zones d’expansion 
des crues, etc.), 

o structurelles (aménagements des bassins versants) 

 
En 2022 :  

• Organisations de réunions (COTECH / COPIL) 

• Suivi du bureau d’études : marchés, rendus, … 

• Réunions techniques avec HEA 

• Signature d’une convention pour la participation de la 
CCVO à l’étude afin d’intégrer les communes de Bescat et 
Buzy 
 
Rendus du bureau d’études HEA : 
Le bureau d’études HEA a finalisé l’étude au cours de l’année 
2022. L’ensemble de l’étude et notamment les propositions 
de solutions pour lutter contre le risque inondation sur le 
territoire ont été présentées en Comité de Pilotage le 13 
décembre 2022. 
 
Les solutions proposées intègrent : 
1) Un travail direct sur les enjeux : 

• Prise en compte de l’aléa dans les documents d’urbanisme 

• Mise en place de dispositifs d’alerte 

• Mise en place de protections individuelles 
 
2) Un travail sur l’aléa : 

• Entretien du lit mineur et des ouvrages de franchissement 

• Préservation des zones d’expansion de crues 

• Rétention des eaux de ruissellement en amont des cours 
d’eau – zones humides 

• Aménagements structurants du type aménagements 
hydrauliques ou systèmes d’endiguement. 
 
Les aménagements hydrauliques définis et prédimensionnés 
dans le cadre de l’étude ont fait l’objet d’une analyse coûts-
bénéfices afin d’évaluer leur rentabilité à horizon 50 ans. 
 
Prestataires :  HEA / SGEA 
Avancement :  Etude achevée 
Montant total :  154 574,40 € TTC 
Financement : 30% du HT Agence de l’Eau 

  20% du HT Région Nouvelle Aquitaine 
        ≈ 58% SMGOAO (GEMAPI) 
  

Périmètre de l’étude – source : HEA 

Modélisations hydrauliques pour Q2018 et Q100 – 
source : HEA 

Superposition de l’aléa avec les documents 
d’urbanisme – source : HEA 

Barrage écrêteur projeté sur l’Abérou – 
source : HEA 
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Etude hydraulique des Affluents en aval du gave d’Oloron (CCBG / CCLO) 
 

Rappel des objectifs : 

• Réaliser un diagnostic de l’inondabilité pour les 
bassins versants présentés sur la figure ci-contre, et 
analyser notamment les conséquences de l’évolution 
du territoire (urbanisation, modification de l’occupation 
des sols, modification du parcellaire, etc.) sur 
l’inondabilité ; 

• Définir les caractéristiques des écoulements en crue 
(hauteurs d’eau, vitesses) ; 

• Proposer des solutions permettant de supprimer / 
limiter le risque inondation au droit des enjeux : 
o non structurelles (alerte et gestion de crise, 
changement de pratiques agricoles, ouvertures de 
zones d’expansion des crues, etc.), 
o structurelles (aménagements des bassins versants). 
 

En 2022 :  

• Consultation de cabinets de géomètres et passation 
d’un marché 

• Organisations de réunions techniques avec HEA 

• Suivi des deux prestataires (bureau d’études et 
cabinet de géomètre) : marchés, rendus, … 
 
Rendus du bureau d’études HEA : 

• Phase 1 : recueil et analyse des données existantes, 
bilan des enquêtes en communes et cahier des charges 
pour la topographie complémentaire 

• Phase 2 : analyse des bassins versants et estimation 
des débits de pointe en crues pour chaque cours 

• Phase 3 : modélisation hydraulique de l’état actuel 
pour différentes crues du Géronis 

 

Rendus du cabinet de géomètres-experts SGEA : 

Bathymétrie et topographie des cours d’eau et 
ouvrages hydrauliques du Géronis, du Layous, des 
Barthes, du Labaigt, du Laüs et de l’Arroder. 
 
Prestataires :  HEA / SGEA 
Avancement :  En cours 
Montant total :  163 486,80 € TTC 
Financement : 30% du HT Agence de l’Eau 

20% du HT Région Nouvelle Aquitaine 
   ≈ 58% SMGOAO (GEMAPI) 
 
 
 
 
 
 

 

  

Périmètre de l’étude – source : SMGOAO 

Modélisation hydraulique du Géronis pour la Q100 – 
source : HEA 
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II.4. Bilan du suivi des ouvrages de protection contre les inondations 
 

Aménagement hydraulique de la Mielle à Agnos 
 

Demande d’autorisation de l’aménagement hydraulique 
d’Agnos : 
Le dossier de régularisation de l’ouvrage tel que prévu par 
l’arrêté du 30 septembre 2019 a été construit au cours de 
l’année 2022. Ce document comprend notamment :  

• L’étude hydraulique de l’écrêtement des crues par 
l’ouvrage ; 

• L’étude de stabilité (diagnostic géotechnique) telle que 
demandée par la DREAL Nouvelle Aquitaine pour justifier de 
la tenue de l’ouvrage sous différentes sollicitations ; 

• L’analyse de l’organisation du SMGOAO pour l’entretien et 
la surveillance du barrage. 
 
En 2022 : 

• Suivi des deux bureaux d’études (ARTELIA et GEOTEC) : 
marchés, rendus, … 

• Organisation d’une réunion de restitution de l’ensemble des 
éléments d’études avec les communes concernées par 
l’ouvrage : Agnos, Oloron Sainte-Marie et Moumour. 
 
Prestataires :  ARTELIA / GEOTEC 
Avancement :  Etude achevée 
Montant total :  37 873,20 € TTC 
Financement :  100% SMGOAO (GEMAPI) 
 
 
Programme de travaux d’entretien de l’ouvrage :  

Au cours de l’année 2022, ont été réalisés : 

• Consultations d’entreprises pour les travaux d’entretien 
suivant :  
o création de 7 bornes béton pour suivre l’altimétrie de 

l’ouvrage ; 
o reprise de béton sur le pérré du parement amont ; 
o amélioration de l’exutoire du fossé aval rive droite du 

barrage ; 
o levé des bornes et de la crête du barrage. 

• Suivi de l’intervention de l’entreprise et du géomètre 
 
Prestataires :  Narbeburu Bâtiment / Agence Terra 
Avancement :  En cours 
Montant total :  6 291,56 € TTC 
Financement :  100 % SMGOAO (GEMAPI) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Extraits du document de présentation de l’ouvrage 
– source : SMGOAO 

Bornes géoréférencées – source : SMGOAO 
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Système d’endiguement du lotissement de l’île à Eysus 
 

Etude du système d’endiguement du lotissement de 
l’île à Eysus : 

Le système d’endiguement du lotissement de l’île à 
Eysus a fait l’objet d’étude hydraulique et géotechnique 
afin d’évaluer ses performances vis-à-vis des crues du 
gave d’Aspe et de l’Ourtau. 
 
Pour les besoins de l’étude, ont été réalisés : 

• Suivi des bureaux d’études (ARTELIA et GEOTEC) : 
marchés, rendus,… 

• Organisation d’une rencontre avec la commune 
d’Eysus pour présenter les résultats de l’analyse 
hydraulique de l’ouvrage. 
 
 
Prestataires :  ARTELIA / GEOTEC / SGEA 
Avancement :  En cours 
Montant total :  45 463,20 € TTC 
Financement :  100 % SMGOAO (GEMAPI) 
 
 
 
 
 
 

 

Digue de la maison « Mendiondou » à Lanne-En-Barétous 
 

Etude hydraulique de l’Arriou Soulou au droit de la 
propriété Mendiondou : 

La digue située au droit de la propriété Mendiondou à 
Lanne-en-Barétous fait l’objet d’une étude hydraulique 
afin d’évaluer ses performances vis-à-vis des crues de 
l’Arriou Soulou. 
 
Pour les besoins de l’étude, ont été réalisés : 

• Consultation de bureaux d’études agréés et passation 
d’un marché 

• Organisations de rencontres sur site avec le 
prestataire et le propriétaire 

• Levés topographiques des cours d’eau (Arriou Soulou 
/ Joos) et des ouvrages de la zone 

• Lancement des études hydrologiques et hydrauliques 
 
 
Prestataires :  SCE 
Avancement :  En cours 
Montant total :  20 147,40 € TTC 
Financement :  100 % SMGOAO (GEMAPI) 
 

 
 
 
  

Extrait du document de 
présentation de l’ouvrage – 

source : SMGOAO 

Différents aménagements au droit de la propriété 
Mendiondou à Lanne-en-Barétous – source : SMGOAO 
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II.5. Engagement du SMGOAO dans une démarche PAPI sur le bassin versant du 
gave d’Oloron 

 
Rappel : 
Les phénomènes de crues récents constatés sur le territoire du SMGOAO ainsi qu’en amont et en aval du 
bassin versant du gave d’OIoron ont amené les structures GEMAPIENNES (SIGOM, CCVO et SMGOAO) à 
réfléchir à leur engagement dans une démarche d’élaboration d’un Programme d’Action de Prévention des 
Inondations (PAPI) en 2021. 
 
Objectifs : 

• Etablir un diagnostic approfondi du risque inondation 

• Définir une stratégie de gestion du risque inondation partagée par l’ensemble des acteurs d’un 
territoire sur un bassin de risque pertinent au regard de l’aléa et des enjeux, ici le bassin versant du 
gave d’Oloron 

• favoriser l’émergence de programmes d’actions traitant de façon équilibrée et cohérente les 7 axes 
de la politique de prévention des inondations. 

Le PAPI constitue le cadre d’un partenariat étroit entre l’État et les collectivités en matière de prévention des 
inondations autour des axes de réflexion. 

 
 

Les étapes clés de la mise en œuvre de ce dispositif sont les 
suivantes : 
• Elaboration et mise en œuvre du Programme d’Etudes 
Préalables (PEP) au PAPI 
• Elaboration et mise en œuvre du PAPI 
 
 
Les 3 collectivités GEMAPIENNES ont donné leur accord de 
principe sur l’engagement de la démarche en Septembre 2021 
dont l’animation serait confiée à l’Institution Adour. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En 2022, suite au recrutement par l’Institution Adour d’un animateur PAPI pour l’élaboration du 
dossier « Programme d’Etudes Préalables » au PAPI, des réunions techniques ont eu lieu afin de 
travailler à la rédaction du diagnostic territorial. 
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III. Perspectives 2023 

III.1. Suivi des cours d’eau et travaux de restauration et d’entretien (GEMA) 
 

La mission de suivi / animation / conseils / expertise sur le territoire sera reconduite en 2023. 

En ce qui concerne le programme de travaux 2023, il s’agit de poursuivre les opérations prévues 
dans le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG), déclaré d’Intérêt Général sur la période 2021-2025. Le 
programme de travaux annuel extrait du PPG pourra être enrichit et actualisé suite à des 
observations de terrain, des interventions identifiées dans les études réalisées ou à la demande des 
collectivités du territoire. 

THEMATIQUES QUI SERONT TRAITEES TECHNIQUES QUI SERONT EMPOYEES 

• "Désencombrement du lit" - Traitement sélectif des 
embâcles et bois flottés 
• "Entretien régulier" - Traitement sélectif de la 
végétation rivulaire (arbres instables ou dépérissants) 
• Traitement de l'encombrement du lit des petits cours 
d'eau par les végétaux (aquatiques ou terrestres …) 

• Débardage par câble 
• Bûcheronnage et élagage technique 
• Débroussaillage – Elagage – Petit 
bûcheronnage 

"• Dévégétalisation et griffage d’atterrissements 
• Création et entretien de chenaux secondaires 
• Entretien des pièges à embâcles existants (béton, 
redressement d’IPN etc.) 
• Traitement de points durs minéraux 

• Travaux mécanisés 

• Action concertée pour la reconstitution d'une ripisylve 
adaptée 
• Reconstitution de la ripisylve si absente (plantation, 
bouturage, etc.) 

• Concertation préalable 
• Débroussaillage – Elagage – Petit 
bûcheronnage 
• Plantation – Bouturage – Coupe sélective 

 
Ce programme extrait du PPG sera enrichi par : 

• Des opérations qui seraient rendues nécessaires post crues 

• Des opérations identifiées après expertises de terrain. 

 

Gestion des pièges à embâcles / Nouveaux projets 

En 2023, le SMGOAO continuera d’assurer la gestion des 13 pièges à embâcles présents sur son 
territoire et proposera l’implantation de nouveaux dispositifs comme par exemple sur la commune 
de Cette-Eygun ou d’Accous. 

III.2. Suivi des études et travaux concernant la prévention des inondations (PI) 

Suite de la démarche sur la Vallée de l’Escou et lien avec la démarche PAPI 
L’étude hydraulique sur la Vallée de l’Escou, confiée au cabinet d’études HEA, s’est achevée en 
décembre 2022 (COPIL du 13 décembre 2022). 
L’année 2023 sera consacrée à l’engagement des réflexions quant à la mise en œuvre des solutions 
proposées tout en veillant à leur mise en cohérence avec l’établissement du Programme d’Etudes 
Préalables (PEP) au Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI). 
 

Poursuite de l’étude hydraulique sur les affluents du gave d’Oloron CCBG/CCLO 
Le bureau d’étude HEA poursuivra sa mission en 2023 avec la finalisation des modélisations 
hydrauliques des cours d’eau concernés sur le territoire étudié et engagera les réflexions sur les 
solutions envisageables pour limiter le risque inondation. 
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Finalisation de la régularisation réglementaire de l’écrêteur de crue d’Agnos 

Poursuite des travaux de maintien et de surveillance de l’ouvrage 
L’étude de régularisation règlementaire conduite par ARTELIA s’est achevée en 2022 avec la 
restitution de l’étude de stabilité confiée au cabinet GEOTEC et l’établissement du dossier de 
demande d’autorisation de l’ouvrage. Ce dossier de demande d’autorisation sera déposé dans le 
premier trimestre 2023 auprès des services de la DDTM 64. 
En parallèle, les travaux d’amélioration, de consolidation et de suivi de l’ouvrage se poursuivront au 
cours de l’année 2023 avec notamment, une campagne de chasse des taupes, la pose d’un dispositif 
de mesure du niveau de la retenue, la réfection du piège à embâcles et la recharge de la crête en 
rive droite. 

 

Finalisation de la régularisation réglementaire du système d’endiguement d’Eysus 
L’étude de la digue d’Eysus a été confiée à ARTELIA en 2021. La composante hydraulique de l’étude 
s’est achevée en novembre 2022 avec une présentation des résultats en mairie d’Eysus. A l’issue 
de cette rencontre, les participants ont convenu de poursuivre l’étude sur le volet géotechnique afin 
de connaître la stabilité de l’ouvrage sous différentes sollicitations (crues, séismes, etc.). 
En 2023, les conclusions de cette étude doivent permettre au SMGOAO de se positionner quant à 
la gestion de cet aménagement. 

 

Suivi et finalisation de l’étude du système d’endiguement Mendiondou à Lanne-En-Barétous 
L’étude la digue Mendiondou a été confiée au cabinet d’études SCE en juin 2022. 
Son objectif est d’évaluer la pertinence de l’ouvrage en termes de protection des biens et des 
personnes et d’aider le SMGOAO dans la prise de décision quant à sa gestion dans le temps. 

 

Engagement d’une étude pour le suivi du bras de décharge du Lapeyre à Ogeu-Les-Bains 
Une prestation sera confiée au bureau d’étude HEA à l’été 2023 pour s’assurer du bon 
fonctionnement de cet ouvrage (Visite Technique Approfondie, prévision de travaux qui seraient 
nécessaires, …). 

III.3. Démarche PAPI 

Le premier Comité de pilotage de l’opération aura lieu au cours du 1
er
 trimestre 2023 et aura pour 

objectifs : 

• L’installation de l’instance 

• La présentation de la démarche globale, du périmètre du PAPI et des objectifs 

• La présentation du phasage et des étapes du dispositif 
L’intérêt de cette démarche réside dans la construction d’une stratégie globale de la gestion du 
risque inondation à l’échelle du bassin versant du gave d’Oloron qui permet de prendre en compte 
les résultats des études et réflexions préalables, de valider l’éligibilité des actions envisagées et d’en 
assurer éventuellement le financement. 

III.4. Gestion et animation de la structure 

En ce qui concerne le fonctionnement du SMGOAO : 

• Réalisation des orientations budgétaires et vote du BP 2023 

• Lancement d’un recrutement pour le remplacement de l’agent administratif et comptable 

• Suivi des marchés en cours et à venir 

• Suivi comptable, administratif et ressources humaines 

• Poursuite des réflexions pour l’amélioration du fonctionnement de la structure 

En 2023, les actions de communication concerneront : 

• la refonte du site internet, 

• la création de documents d’information sur les cours d’eau et les opérations générales que 
porte le SMGOAO. 
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Annexe 2 : Règlement d’Intervention du SMGOAO 

 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 39

 
 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 40

 
 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 41

 
 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 42

 
 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 43

 
 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 44

 
 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 45

 
 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 46

 
 
 
 



 

Rapport annuel d’activité 2022 - SMGOAO 47

NOTES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


